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L’Ille-et-Vilaine représente un tiers des 
créations d’entreprises enregistrées 
en Bretagne en 2008. Les 4 179 
immatriculations de l’année passée 
portent à

45 %
C’est la part régionale du département dans 
les effectifs salariés du secteur des services 
aux entreprises. Ce chiffre traduit une véritable 
spécialisation du territoire dans ces activités.

Les entreprises d’Ille-et-Vilaine emploient  

37%
des salariés bretons du secteur privé 

concurrentiel. Une part nettement supérieure 
à son poids démographique, à savoir 30 %. 

à noter aussi que ce taux A augmenté 
de 2 points en 10 ans.

C’est la part du département dans les dépôts de brevets bretons. Un chiffre 
qui démontre la forte capacité d’innovation dont dispose l’Ille-et-Vilaine. Sur 
le plan national, notre territoire occupe la 13ème position des départements 
français concernant ce critère et la 6ème hors Ile-de-France.
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L’Ille-et-Vilaine : 
quel poids économique en Bretagne ?

Baromètre

30 981 
le nombre d’entreprises 
implantées dans le département

51 %

L’Ille-et-Vilaine devance largement les autres 
départements bretons en terme de commerce extérieur.

Les 8,4 milliards d’euros échangés 
en 2008 par les entreprises de notre 
territoire représentent en effet 

 du commerce international breton 
(46 % des exportations et 43 % des importations). 

L’agroalimentaire et l’automobile constituent les deux 
premiers postes des échanges extérieurs départementaux.

44 %




